
Déclaration liminaire 

 CONSEIL D’ADMINISTRATION
 DE L’EPA MASSE DES DOUANES

17 NOVEMBRE 2022

Madame la Présidente, 

En  cette  fin  d’année  2022  la  situation  géopolitique  mondiale  est  plus  que  jamais
inquiétante. Les échanges mondiaux se tendent, la course aux matières premières est
effrénée entraînant une explosion du coût de ces dernières. En conséquence,  la situation
économique et sociale de notre pays est elle aussi très tendue  et les revendications pour
les hausses de salaires fleurissent dans beaucoup de champs professionnels.  L’inflation
galopante, la hausse du coût de l’énergie doivent entraîner des hausses de salaires dans
tous les secteurs professionnels, privés comme publics.

Les  fonctionnaires  avec  la  maigre  augmentation  de  3,5 %  de  leur  point  d’indice
consécutive à des années de gel de ce même point, sont touchés eux aussi par la baisse
de leur pouvoir d’achat. Il  en sera de même pour les locataires douaniers à qui l’EPA
Masse réserve une hausse de 3,5 % de leur redevance d’occupation pour l’année 2023.
La  hausse  du  point  d’indice  des  fonctionnaires  sera  donc  totalement  absorbée  par
l’augmentation prévue des redevances d’occupation. Le SNAD CGT vous le dit tout net,
Madame la Présidente,  maintenir cette augmentation comme telle est une véritable
déclaration  de  guerre  sociale.  D’autant  qu’à  cette  hausse  il  faudra  également
ajouter  le  montant  des  régularisations  de  charges  annuelles  dont  la  facture
s’annonce  déjà  salée.  Le  SNAD  CGT   revendique  donc  le  gel  des  redevances
d’occupation pour l’année 2023, ce serait un signal social fort envoyé par le service
central de l’EPA Masse. 

A ce point de friction s’ajoute votre volonté de vendre 3 cités douanières dans un contexte
de  tension  immobilière.   Ces  cités  se  situent  pourtant  à  proximité  de  brigades  de
surveillance et dans des régions où les besoins en logement sont importants.  Le SNAD
CGT  rappelle  son  opposition  à  la  vente  de  cités  domaniales  qui  contribuent  à
diminuer l’offre de logements offerte aux douaniers. 
Nous voulons aussi vous mettre en garde contre toute tentative de justifier cette vente par
des  données  actuelles  certes,  mais  ponctuelles.  Toute  proposition  de  remise  aux
domaines exige que la situation des cités soit examinée sur le long terme, les décisions
en matière immobilière ne pouvant être prise en ne considérant que le court terme 

Il  est  pourtant  possible  pour  l’EPA Masse  d’envoyer  des  signaux  positifs  c’est
d’ailleurs le cas pour deux points à l’ordre du jour de ce CA à savoir  : la suppression
du dispositif de récupération sur travaux et l’ajustement du loyer de certaines chambres
meublées.  Enfin  l’EPA Masse  a  décidé  d’abandonner  le  dispositif  préhistorique  de  la
récupération  sur  travaux !   Dénoncé  dès sa  création  par  notre  syndicat   comme une
véritable  usine à gaz engendrant de l’incompréhension et de fortes disparités entre les
locataires,  il  avait  été  cependant  mis  en  place  à  marche  forcée.  Nous  saluons  donc
aujourd’hui sa suppression. 



L’ajustement  du  loyer  de  certaines  chambres  meublées  montre  également  que  l’EPA
Masse peut être réactif et ajuster également certains loyers pour rendre des logements
plus attractifs. C’est une voie qui doit être encouragée. 

Enfin, nous ne pouvons passer sous silence le mal-être au travail des agents du service
territorial de la Masse d’Ile de France pour lequel, Madame la Présidente, l’intersyndicale
vous a envoyé un courrier le 27 septembre. Nous souhaiterions donc connaître les axes
d’amélioration mis en place par le service central et le service territorial de la Masse Ile de
France. Il nous appartient de travailler collectivement pour faire de notre œuvre sociale
un endroit où chacun se sente bien qu’il soit locataire ou agent travaillant au service de
l’EPA Masse. 


